
Proteger par l'action

par Jean-Pierre Hocke

Cree" en 1951, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
refugie's (HCR) a et6 con9u, a l'origine, comme une organisation dont
la fonction principale etait d'assurer la protection des refugies. Cette
mission correspondait a la tache que devait affronter le HCR a l'epoque,
c'est-a-dire resoudre le probleme des re'fugie's en Europe, s6quelle de
la Seconde Guerre mondiale.

Or, lors des derniers 35 ans, la communaute internationale — et
par consequent le probleme des re"fugi6s — a subi de profonds change-
ments. Partie int6grante de l'ordre international, organe de l'Assemblee
generate des Nations Unies et organisation operationnelle du systeme
onusien, le HCR a 6volu6 afin de pouvoir en toutes circonstances
assumer la mission qui est la sienne dans un monde en constante
evolution.

Conceptuellement, le HCR d'aujourd'hui est le m6me que celui cree
en 1951, c'est-a-dire le gestionnaire du principe universel de l'asile tel
qu'il a ete defini par la communaute internationale. La protection des
r6fugies reste done la pierre angulaire de cet edifice humanitaire et e'est
sur elle que repose le mandat que la communaute' des nations m'a confie.

Ce qui a 6volue lors de ces derniers 35 ans et qui continuera a
evoluer dans l'avenir, ce n'est pas le principe mais sa concre"tisation.

A partir de la moitie des annees 1950, le «Schwerpunkt» du pro-
bleme des refugie's s'est deplace des pays industrialises vers les pays du
tiers monde. La nouvelle forme prise par la probl6matique de l'equation
des r6fugie"s — ceux-ci de"sormais se concentrent dans les pays les plus
de"munis — a cr66 une situation oil la protection en tant que telle ne
pouvait plus etre assured et allait meme perdre sa substance si elle
n'etait pas assortie d'une assistance. C'est en fin de compte cette dualite
protection/assistance qui allait donner au HCR le moyen de faire face
aux nouveaux defis n6s avec la decolonisation et qui, aujourd'hui, se
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posent sous la forme de quelque 12 millions de r6fugies de par le monde,
avec les zones de crise que Ton connait: Afghanistan, Corne de l'Afri-
que, Afrique australe, Am6rique centrale et Asie du Sud-Est.

*
* *

Si le HCR a pu s'adapter au defi qui lui est pos6, c'est qu'il a su,
partant d'une reflexion qui veut que le droit sera toujours, par defini-
tion, en decalage par rapport a l'action et que la codification n'est
finalement qu'une reconnaissance d'un 6tat de fait, integrer protection
et assistance dans ce que j'appellerais l'«operationnalite».

Etre operationnel, ce n'est pas distribuer des secours, c'est etre
present au sens le plus large du terme la ou les r6fugi6s sont dans le
besoin, en apportant une assistance matdrielle qui donne un contenu
concret — et non pas theorique — a la protection.

Etre op6rationnel, c'est int6grer dans un meme processus protection
et assistance, c'est proteger par faction.

Dans cette optique, le changement de nom de la Division de la
Protection en Division du droit des r6fugies et de la doctrine, et
l'attribution aux organes operationnels du HCR — les Bureaux r6gio-
naux — de la responsabilite' pour l'application pratique de la protection,
est une rdaffirmation du principe que ce n'est que par I'int6gration des
fonctions de protection/assistance, qui deviennent indissociables, que
le HCR peut vraiment accomplir son mandat.

Ce mandat est universel. Certes, il existe des Etats qui ont adhere
aux Conventions et d'autres qui n'y ont pas encore adher6. Mais au-
dela des textes, le principe de l'asile est inscrit, si ce n'est dans toutes
les constitutions, du moins dans l'ensemble des lois, regies et coutumes
qui forment la base de toute society, si simple soit-elle. C'est done en
partant du principe que les droits des re'fugie's constituent un des volets
de cet ensemble juridique que sont les droits de l'homme et que
persecutions et violences cr6ent les memes victimes, que le HCR a non
seulement le droit mais aussi le devoir d'intervenir la ou son mandat
humanitaire exige sa presence.

Cette presence, evidemment, ne se determine pas par rapport a un
abstrait mais s'inscrit dans un contexte politique.

*
* *
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En effet, le probleme des r6fugies — que Ton peut qualifier de
desastre cr6e par rhomme — est une des cons6quence de la guerre,
des crises politiques ou des situations de violence. II en decoule que
toute action humanitaire concrete, et done operationnelle, doit s'inspi-
rer de deux prdalables: premierement, connaftre a fond toutes les
donnees politiques de l'equation qui ont conduit a la crise et, deuxieme-
ment, s'assurer qu'elle ne devienne pas prisonniere de l'equation poli-
tique. Ainsi, les conditions de la r6ussite de l'action humanitaire exigent
qu'elle soit apolitique et ne devienne pas l'objet d'une confrontation.
Or, s'il ne peut y avoir de solution humanitaire sans solution politique,
il peut, et doit, y avoir action humanitaire en attendant une solution
politique. Dans cette perspective, Faction humanitaire, justement parce
qu'elle n'est pas politique, peut contribuer a creer les conditions d'une
solution politique.

II en decoule que 1'apolitisme de l'action humanitaire est a la fois
la condition de son succes et le moyen par lequel 1'humanitaire peut
avoir un impact sur le politique. Celui-ci, par sa nature meme, il faut
en convenir, est presque par definition en contradiction avec l'imperatif
humanitaire. II est rare, en effet, de voir la raison d'Etat tenir compte
d'exigences qui ne relevent pas d'un rapport de force.

*
* *

Dans ce contexte, l'action humanitaire devient par la force des
choses un combat permanent. Trop souvent, le HCR est le seul a lever
la voix contre des violations flagrantes du droit d'asile. Trop souvent,
les autorites concernees refusent de l'entendre. Certes, les mesures
unilat6rales sont la prerogative des Etats mais, lorsqu'elles s'appliquent
en particulier a des refugi6s, elles sont a l'antithese des ideaux de
solidarity internationale qui animerent les architectes de ce monument
aux droits de l'homme qu'est le droit humanitaire.

Confronted a cette r6alite, la tache du HCR n'est pas seulement de
lutter pour imposer le respect par les Etats des droits des refugi6s, mais
d'aller au-dela du combat quotidien pour chercher a faire prevaloir une
veritable prise de conscience des vraies dimensions de l'enjeu. Je suis
en effet intimement convaincu qu'il est de l'inte'ret du politique de
respecter 1'humanitaire. Car, dans la dur6e, la violation de 1'humanitaire
finit toujours par se retourner contre les tenants de la raison d'Etat et
par desservir ceux qui, par un raisonnement a court terme, ont sacrifi6
les principes aux imperatifs du moment.
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C'est confrontees a de telles situations que les missions respectives
du HCR et du CICR se rejoignent et se completent. Refugies et
prisonniers sont souvent la consequence d'un mSme phenomene. Face
aux violations des droits de l'homme — sous quelque etiquette qu'elles
se produisent — il appartient au front humanitaire, qui comprend non
seulement nos deux organisations, mais toutes les agences volontaires,
pour ne pas dire tous les hommes et femmes de bonne volonte, de
serrer les rangs et d'elever la voix.
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